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Licence =  
180 crédits (ECTS) 

Doctorat =  
480 crédits (ECTS)     

Licence	
professionnelle	

Licence	(L3)	
2	semestres	=	
60	crédits	

L1	
2	semestres	=	
60crédits	

L2	
2	semestres	=	
60	crédits	

Master	2			
Pro	ou	Recherche	
(2	semestres	=	60	crédits)	

DEUST	DUT	BTS	
Prépas	
(CPGE)	
ou	DCG	

Prépas	
intégrées	

Écoles	
de	3	à	
6	ans	

	
Art	

Architecture	
Social	
Para-	

Médical	
	
	

	
Écoles	

d’ingénieurs	
	

Écoles	de	
Commerce	

	

ENS	
	
	

Lycées	Écoles	 Universités	

Master =  
300 crédits (ECTS) 

+8 

+5 

+3 

Doctorat	
(6	semestres)	

Prépas	
ATS	

Schéma des études 
supérieures 

Master	1	
(2	semestres	=	60	crédits)	

Nb  
d’années 
d’études 

Filières sélectives post bac 



Préparer son orientation	
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•  Prendre conseil auprès des professeurs 
 



Préparer son orientation	
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•  Prendre conseil auprès des professeurs 
 
•  Se rendre dans des salons ou à la Cité des métiers 
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http://www.cite-sciences.fr/fr/au-programme/lieux-
ressources/cite-des-metiers	
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http://
www.cite-
sciences.fr/
fr/au-
programme/
lieux-
ressources/
cite-des-
metiers	
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https://www.parcoursup.fr 
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Préparer son orientation	
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•  Prendre conseil auprès des professeurs 
 
•  Se rendre dans des salons ou à la Cité des métiers 
 
• Utiliser les ressources numériques à disposition : 
q  Un service de conseil personnalisé renforcé 
www.monorientationenligne.fr qui permet à chaque lycéen d’échanger par tchat, 
mail ou téléphone avec des conseillers et des étudiants ambassadeurs. 
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www.monorientationenligne.fr	



Préparer son orientation	
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•  Prendre connaissance des attendus par filière  
 
•  Prendre conseil auprès des professeurs 
 
•  Se rendre dans des salons ou à la Cité des métiers 
 
•  Utiliser les ressources numériques à disposition : 
q  Un service de conseil personnalisé renforcé 
www.monorientationenligne.fr qui permet à chaque lycéen d’échanger par tchat, 
mail ou téléphone avec des conseillers et des étudiants ambassadeurs. 
 
q  Sur le site de L’Etudiant 
https://www.letudiant.fr/test/etudes.html 



https://
www.letudiant.fr/
test/etudes.html	

14	



Préparer son orientation	
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•  Prendre conseil auprès des professeurs 
 
•  Se rendre dans des salons ou à la Cité des métiers 
 
• Utiliser les ressources numériques à disposition : 
q  Un service de conseil personnalisé renforcé 
www.monorientationenligne.fr qui permet à chaque lycéen d’échanger par tchat, 
mail ou téléphone avec des conseillers et des étudiants ambassadeurs. 
q  Sur le site de L’Etudiant 
https://www.letudiant.fr/test/etudes.html 
 

•  Consulter le site de l’association Inspire 
https://www.inspire-orientation.org 



https://www.inspire-orientation.org 
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Préparer son orientation	
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•  Prendre conseil auprès des professeurs 
 
•  Se rendre dans des salons ou à la Cité des métiers 
 
• Utiliser les ressources numériques à disposition : 
q  Un service de conseil personnalisé renforcé 
www.monorientationenligne.fr qui permet à chaque lycéen d’échanger par tchat, 
mail ou téléphone avec des conseillers et des étudiants ambassadeurs. 
q  Sur le site de L’Etudiant 
https://www.letudiant.fr/test/etudes.html 
 

•   Consulter le site de l’association Inspire 
https://www.inspire-orientation.org 

• Consulter le site de Parcoursup 
https://www.parcoursup.fr 
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https://www.parcoursup.fr 
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www.parcour
sup.fr	
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http://www.terminales2019-2020.fr	
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http://www.terminales2019-2020.fr	
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http://www.terminales2019-2020.fr	
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http://www.terminales2019-2020.fr	
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http://www.terminales2019-2020.fr	
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https://www.parcoursup.fr 



Les informations disponibles sur Parcoursup  
concernant les formations post-bac 
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https://www.parcoursup.fr 
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https://www.parcoursup.fr 
 



Les informations disponibles sur Parcoursup  
concernant les formations post-bac 
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https://www.parcoursup.fr 
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https://www.parcoursup.fr 
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https://www.parcoursup.fr 
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https://www.parcoursup.fr 
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https://www.parcoursup.fr 
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Faire des vœux sur Parcoursup 

 
 
•  10 vœux au plus (avec des possibilités de sous-vœux pour 

certaines formations), non classés 

•  Pour chaque vœu, un avis du conseil de classe 
 
•  Les établissements d’enseignement supérieur recevront les 

bulletins et les fiches avenir 
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https://www.parcoursup.fr 
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https://www.parcoursup.fr 
	



Les retours des établissements 
 
- Les formations sélectives : 3 réponses possibles  
OUI 
EN ATTENTE (avec indication du rang) 
NON 
 
-  Les formations non sélectives  : 3 réponses possibles  
OUI 
OUI SI (= (inscription	conditionnée	à	l’acceptation	d’un	parcours	spécifique)	 
EN ATTENTE 
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Les réponses des candidats 

OUI  

OUI sous réserve  

REFUS  

 

Dès que le lycéen reçoit deux OUI des établissements il doit faire un choix 
dans le délai indiqué, sous peine d’être démissionné. Les autres vœux 
restent en attente. 

À l’issue de la phase d’acceptation des propositions, le lycéen dont 
l’ensemble des vœux est resté « en attente » verra son dossier traité 
durant la phase complémentaire. 
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https://www.parcoursup.fr 
	



Calendrier de l’année de terminale 2019-2020 

22 JANVIER - 12 MARS  
PHASE D’INSCRIPTION DES VŒUX DANS LA PLATEFORME 

+ Tout au long du 2ème trimestre : dialogue avec les professeurs, JPO  
A l’issue du conseil de classe du 2ème trimestre, le chef d’établissement émet un 
avis pour chaque vœu. 
 

MARS 
Le chef d’établissement émet un avis pour chaque vœu 

Il transmet la fiche « Avenir »  
aux différents établissements d’enseignement supérieur 

 
2 AVRIL 

DERNIER JOUR POUR FINALISER MON DOSSIER 
avec les éléments demandés par les formations 

 et confirmer chacun de mes vœux.  
 

 3 AVRIL - 18 MAI  
 EXAMEN DES VŒUX PAR LES ETABLISSEMENTS 
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Calendrier de l’année de terminale 2019-2020 
 

 
19 MAI  

Publication des propositions sur la plateforme 
Acceptation des propositions par les futurs étudiants.  

 
 29 JUIN – 1er JUILLET 

Point d’étape 
Les candidats qui ont encore des vœux en attente doivent confirmer qu’ils 

demeurent intéressés par ceux-ci. 
 

AVANT LE 17 JUILLET  
Je confirme mon inscription  

dans la formation que j’ai choisie 
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Calendrier de l’année de terminale 2019-2020 
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https://www.parcoursup.fr 
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https://
www.parcoursup.fr 

	

Je suis en terminale et je veux faire  
des études de santé  
(maïeutique, médecine, odontologie et pharmacie)

Deux  
exemples

Une licence avec une option   
« accès santé » *

Un parcours spécifique « accès santé »,   
avec une option d’une autre discipline *

Elle choisit une licence de chimie qui 
correspond le mieux à ses projets  
et à ses points forts et qui propose  
des enseignements liés à l’option  
« accès santé »

Il choisit, dans une université  ayant  
une faculté de santé, le parcours spécifique 
« accès santé »  et prend une option lettres  
qui correspond à ses points forts et à ses 
autres projets éventuels 

Sonia aimerait être 
pharmacienne ou 
chirurgien-dentiste et 
s’intéresse aux sciences

* selon les possibilités offertes par les universités

Nicolas aimerait être 
médecin  ou sage-
femme  et aime la 
littérature

L.AS PASS

Si Sonia valide sa 
1re année de licence, 
elle pourra candidater 
dans les filières de 
santé pharmacie ou 
odontologie

et elle peut 
candidater 
à nouveau 
aux études 
de santé 
après au 
moins 
une année 
supplé- 
mentaire

elle peut 
redoubler 
cette 1re 
année

elle est 
admise en 
2e année de 
pharmacie

elle peut se 
réorienter 
via 
Parcoursup

elle 
poursuit en 
2e année de 
chimie

Si Sonia ne valide pas  
sa 1re année de licence, 
elle ne peut pas 
candidater aux études 
de santé

Quelles formations me sont 
proposées par les universités ?

Si Nicolas valide 
sa 1re année de 
licence, il candidate 
dans les filières de 
santé médecine ou 
maïeutique

et il peut 
candidater 
à nouveau 
aux études 
de santé 
après au 
moins 
une année 
supplé- 
mentaire

il est admis 
en 2e 
année de 
médecine

il doit se réorienter  
via Parcoursup

il poursuit 
en 2e année 
de lettres

Si Nicolas ne valide 
pas sa 1re année de 
licence, il ne peut pas 
candidater aux études 
de santé ; il ne peut pas 
redoubler cette année
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https://www.parcoursup.fr 
	



https://www.alternance.emploi.gouv.fr/portail_alternance/
jcms/recleader_6680/preparer-son-projet-en-alternance	
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